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Centenaire 
de l’Armistice



Le 11 novembre 2018 nous nous sommes retrouvés très nombreux, rassemblés 
autour du Monument aux Morts, afin de commémorer le centenaire de 
l’Armistice de la Grande Guerre. Cérémonie empreinte d’un recueillement 
dense et émouvant, dédiée aux vingt jeunes Barbazanais qui ont perdu la vie 
durant un conflit qui aura fait près de dix millions de morts.  

Les enfants des écoles ont merveilleusement interprété la Marseillaise, offrant 
ainsi un hommage poignant de la jeunesse d’aujourd’hui à celle qui a été 
sacrifiée au nom de la liberté.

Puis à la mi-décembre, le Conseil Municipal et moi-même avons reçu nos aînés 
barbazanais en leur offrant le traditionnel repas de fin d’année. Une journée 
importante à nos yeux, et que j’affectionne tout particulièrement. En effet 
nous avons plaisir en cette occasion à nous mettre au service de personnes 
qui ont «donné» et méritent à leur tour d’être reçues et choyées. J’ai rappelé 
que ce village que nous aimons tous évolue grâce à elles, et que bon nombre 
des réalisations émanent du constat de leurs besoins. Nous avons fait le 
choix d’aménagements qui profiteront à l’ensemble de notre population, en 
permettant le développement d’un certain confort de vie, et ceci en maîtrisant 
la pression fiscale, car nous restons très attentifs au pouvoir d’achat de chacun, 
ne souhaitant pas le voir diminuer.

Satisfaits d’avoir pu y parvenir jusqu’à présent, nous émettons le vœu qu’il en 
soit ainsi le plus longtemps possible.

Au travers des vingt-quatre pages de ce bulletin dont je vous souhaite une 
bonne lecture, vous pourrez vous informer sur l’actualité qui touche au plus 
près notre village.

Passez toutes et tous de bonnes fêtes de fin d’année.

      Le Maire,

          Jean-Christian PEDEBOY 

Barbazanaises, 

Barbazanais,

éd
it

or
ia

l



BULLETIN MUNICIPAL D’INFORMATION N° 40 - DECEMBRE 20183

infos municipales
CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Maisons Fleuries
Le vendredi 16 novembre 2018, a eu lieu la désormais coutumière remise des prix 
des «Maisons Fleuries».

Et ce, malgré une hésitation à maintenir ce concours, tellement Hyetos et son dé-
légué aux vents Eole ont déversé leur irrésistible colère vengeresse sur notre com-
mune avec en bouquet final une désolante inondation le 16 juillet 2018.

Les Barbazanaises et Barbazanais amoureux de jardins les plus tenaces et les moins 
touchés (si ce n’est au portefeuille) par Dame Nature déboussolée ont persisté à of-
frir somptueuses couleurs et réconforts à papillons, libellules et tant d’autres insectes, 
ainsi qu’ à nombre de promeneurs. A entendre les témoignages de ces derniers, notre 
commune s’est superbement transformée et il est très agréable à s’y promener. D’où la 
réflexion de Madame La Préfète lors de l’inauguration du Réaménagement  du Cœur 
du Village : «Barbazan-Debat, à l’instar de Paris, est le 16e arrondissement de TARBES».

Après la distribution des lots et avoir félicité chaleureusement les lauréats, Monsieur 
le Maire, les a conviés à partager un buffet très apprécié et surtout bien mérité.

CONCOURS MAISONS FLEURIES 2018
1er prix : M. et Mme IBOS Henri 
1 rue des Liserons
2e prix : M. et Mme DUBAIN Laurent 
5 avenue Bellevue
3e prix : M. et Mme MARTIN René 
10 rue du Balaïtous

Mme ABEILHÉ Blanche 
17 rue de la Paix
Mme BARATCIART Régine  
7 rue des Grillons
M. BERGERET Joël 
28 rue des Aulnes
M. et Mme DE LA CALLE Jean-Claude 
5 rue des Prairies
M. et Mme CARIMATI Jean-Jacques  
17 avenue des Palombières
M. DEBEAUX Maurice 
4 passage du Balaïtous
M. DUARTE GOMES José 
4 rue des Mimosas
M. et Mme DUBREUIL Michel 
4 avenue de l’Ousse
M. DUCLOS Guy  
2 rue des Liserons
Mme DUTHU Marie-Pierre  
13 rue des Aulnes
M. et Mme GALOPIN Alain  
16 impasse des Ecureuils
Mme GARCIA Michèle / M. LAFFOND Pierre 
11 rue des Bleuets
M. et Mme GRANGÉ Michel 
14 rue de la Liberté
M. et Mme ILLAN Joseph  
28 C rue de la Paix
M. JOUKOFF Serge 
3 avenue des Palombières
M. et Mme JUBERO Yves 
28 rue du 11 Novembre
M. et Mme JUSTAL Jean-Bernard 
7 avenue du Muguet
M. LARRIBERE 
8 allée des Chênes
M. et Mme LASSERRE Laurent 
6 rue de la Libération
M. et Mme LE BONNIEC Claude 
18 avenue du Muguet
Mme MARSEAU Yvette 
20 rue des Pyrénées
M. et Mme MARTIN Gérard  
1 rue des Prairies
M. et Mme MUR Alain 
45 rue de la Paix
M. et Mme MUR Raymond 
13 rue de la Liberté
Mme PÉCANTET Jeanne 
5 rue de la Libération
Mme PLANTAIN Pascale 
9 rue des Primevères
M. et Mme POUYLLAU Marcel 
14 rue du 11 Novembre
M. et Mme PRÉVOST Christian 
6 allée des Chênes
M. et Mme QUENOUILLE Jean-Pierre  
5 rue de la Paix
M. et Mme RAOUX Jean-Pierre 
11 rue des Primevères
M. et Mme ROUVRAIS Bernard 
20 avenue des Palombières
M. et Mme VIEU Isidore 
3 rue des Mimosas
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Exposition Bruno Loire
L’exposition «Escale à Pontemedusa», du plasticien Bruno Loire, a pris fin 
dimanche 14 octobre 2018. Elle a été vue, admirée, commentée par cent trente 
huit adultes et deux cent trente huit enfants.

Deux cent trente huit écoliers provenant  des écoles Verlaine, Rimbaud, des TAP 
de Barbazan-Debat ainsi que des maternelles Ravel et Bousquet de Séméac. Il faut 
saluer l’implication des professeurs d’écoles qui les ont fait travailler sur les œuvres 
exposées et qui, à chaque exposition initient leurs élèves à l’art.

Un regret, la courte durée de cette exposition, le bouche à oreilles ne fonctionnant qu’à 
compter du dimanche de la clôture, quelques enfants, ayant suscité la curiosité de leurs pa-
rents, sont revenus en famille, d’autres ont exprimé leurs regrets que l’exposition ne dure que 8 jours.

Le Porteur d’Eau 
Selon l’artiste Yves LACOSTE cette œuvre «Le porteur d’eau» est une œuvre philosophique. A 
examiner cette sculpture, on voit un Humanoïde qui supporte en équilibre 2 contenants 
qui l’obligent à s’arc-bouter 
et à se redresser, dans un 
effort permanent pour pro-
gresser. Le poids des valeurs 
et des contre valeurs, per-
pétuellement présent dans 
l’Homme le rend acteur et 
comptable de son chemin 
de vie.

L’artiste lors de la mise en place  
de la statue
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FINANCES

Point sur l’état d’avancement de la 
construction de la maison médicale  
et paramédicale
La commune de Barbazan-Debat, consciente des enjeux pour la popula-
tion, a initié le projet de création d’une maison de santé en mutualisant 
les moyens des professionnels locaux. A été privilégiée une localisation au 
centre du bourg pour garantir un accès aisé à la population. Cette réalisa-
tion est située à côté de la place de l’Europe et derrière le centre commer-
cial  avec un accès par l’impasse située derrière celui-ci (cf plan de masse 
ci-contre). Ce projet a été élaboré en étroite collaboration avec l’ensemble 
des professionnels qui vont occuper les locaux dès leur achèvement.

Ces nouveaux locaux permettront un accès plus adapté aux personnes 
à mobilité réduite et proposeront un panel complet de services. Ainsi 
la future maison médicale et paramédicale accueillera dans un pre-
mier temps deux médecins, six infirmières, un ostéopathe et un chirur-
gien-dentiste.

De plus un bureau partagé est également prévu dès le départ et accueil-
lera une diététicienne, un psychologue et un psychiatre. La pharmacie 
actuellement située Avenue des Peupliers déménagera et sera attenante ce qui facilitera le parcours des patients.

L’ensemble occupera une superficie de 567 m2 et comprendra les services suivants :

◆  au rez de chaussée : le cabinet médical (qui pourra accueillir un troisième médecin et qui disposera d’une salle d’attente et 
d’un bureau dédiés aux urgences) le bureau partagé et le cabinet d’ostéopathie.

◆  à l’étage le cabinet dentaire (qui pourra accueillir un deuxième praticien) ainsi que deux autres bureaux disponibles pour 
d’autres services à venir. 

La pharmacie quant à elle bénéficiera une superficie de 193 m2.  

L’appel d’offres a été lancé en septembre 2018 et les entreprises ont été retenues début octobre. Le chantier va commencer en 
décembre 2018 par les terrassements, et doit être terminé pour fin 2019 pour la maison médicale et paramédicale, et fin 2020 
pour la pharmacie.

Dans le cadre de ce projet, le choix d’un chauffage par sondes géother-
miques (5 sondes à 140 m de profondeur) correspond à une volonté com-
munale environnementale forte de diminuer l’impact sur les ressources fos-
siles d’une part et réduire les émissions carbones d’autre part.
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CÉRÉMONIE DE COMMÉMORATION DU CENTENAIRE DE L’ARMISTICE  
DU 11 NOVEMBRE 1918
M. le Maire, les élus, les anciens 
combattants, les représentants des 
différents corps d’armée, les ensei-
gnants et les élèves des écoles, leurs 
parents et de nombreux adminis-
trés étaient présents en ce jour du 
souvenir.

Les enfants ont chanté la 
Marseillaise, après la lecture d’un 
texte de Maurice GENEVOIX, «la 
Boue» par Y. Loupret, le message 
du Président de la République par 
Jean-Christian Pedeboy et l’appel 
aux Morts.

Après la cérémonie, tous les partici-
pants se sont retrouvés à la salle du 
Conseil Municipal autour d’un vin 
d’honneur.
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RECENSEMENT DE LA POPULATION 2019
Du 17 janvier au 16 février 2019 aura lieu un recensement de la population sur notre commune.
Des agents recenseurs, munis de carte d’identité officielle avec photo, iront à votre rencontre. Nous vous remercions de 
leur réserver un bon accueil. En cas d’absence une notice d’information sera laissée dans les boîtes aux lettres.  
Le recensement a lieu tous les cinq ans, la loi précise que les renseignements fournis sont protégés par des règles de 
confidentialité. Les statistiques collectées sont anonymes, elles sont exploitées par l’Institut National de la statistique et 
des études économiques (Insee).
Les personnes qui y ont accès sont tenues au secret professionnel. 
Votre participation est essentielle et rendue obligatoire par la loi (article 3 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951).
Sur le plan communal, les données collectées impacteront les subventions de l’Etat qui seront accordées à la commune et 
permettront d’étudier les petits et grands projets pour améliorer le quotidien de chacun d’entre vous.

Pour plus de détails vous pouvez consulter le site : www.le-recensement-et-moi.fr/rpetmoi/

RAPPEL : 
Le stationnement permanent sur les parkings publics n’est autorisé que sous conditions, les règles étant rappelées ci-
après : Article R417-12 

Il est interdit de laisser abusivement un véhicule en stationnement sur une route.

Est considéré comme abusif le stationnement ininterrompu d’un véhicule en un même point de la voie publique 
ou de ses dépendances, pendant une durée excédant sept jours ou pendant une durée inférieure mais excédant celle 
qui est fixée par arrêté de l’autorité investie du pouvoir de police.

Tout stationnement abusif est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Lorsque le conducteur ou le titulaire du certificat d’immatriculation est absent ou refuse, malgré l’injonction des agents, 
de faire cesser le stationnement abusif, l’immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions 
prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3.

De plus en plus de conducteurs se permettent de laisser leurs véhicules en stationnement permanent : sur les parkings le 
long de voies de circulations, Av. du Loung Arriou, Av. de la Libération et autres voies communales, outre les voitures est 
notée la présence prolongée de camping-cars.

Sachez que nous veillons à ce que ce genre de véhicules, appelés aussi «véhicules ventouses», est signalé systématique-
ment à la Gendarmerie pour enlèvement.

UNE DÉMARCHE ECO RESPONSABLE ENGAGÉE PAR LA COMMUNE DEPUIS 
PLUSIEURS ANNÉES
La réalisation du pôle santé prolonge la démarche citoyenne engagée par la commune depuis plusieurs années avec 
comme principales actions ces cinq dernières années :
◆  le remplacement systématique des lampes à vapeur de mercure ou de sodium de l’éclairage public par des LED : cette 

action nécessite le remplacement des crosses et souvent des poteaux : outre les gains de consommation électrique il 
sera possible aussi de réguler l’intensité lumineuse en fonction des horaires,

◆  l’achat d’un véhicule électrique pour l’entretien des espaces verts,
◆  la création de 4 jardins potagers (un par école communale) avec installations de composteurs, récupérateurs d’eau de 

pluie, de maisons des insectes, etc…
◆  la mise en place d’un programme zéro phytosanitaire avec achat d’un désherbeur mécanique et arrachage manuel,
◆  la création d’un plan d’eau de faible profondeur avec implantation de plantes aquatiques devant la mairie pour la bio-

diversité.



BULLETIN MUNICIPAL D’INFORMATION N° 40 - DECEMBRE 20188

infos municipales
TRAVAUX 2018 :
Le deuxième bon de commande émis dans le cadre du budget 2018, d’un montant de 60 000€ TTC va permettre de terminer de 
réparer la demi-chaussée, Avenue de la Libération, au rond-point qui fait l’intersection avec l’Avenue des Sports.

Un autre bon de commande qui sera le dernier de 2018, nous permettra de faire quelques petits travaux pour améliorer l’écou-
lement de l’eau par fortes pluies : curage de fossés, pont, chemin à combler dans l’urgence.

La commune aura investi, pour 2018, 190 000€ dans l’entretien de la voirie, pour maintenir notre réseau de voiries dans un état 
acceptable.

Ce montant aura été pour partie mobilisé par la réparation des dégâts causés par les inondations de juin et juillet. En effet dans 
le cadre du précédent bon de commande nous avions réparé le bas du Chemin des Chevreuils pour un montant de 20 000€ TTC, 
auxquels s’ajoutent donc les 60 000€ TTC engagés ce mois de novembre pour la réparation du rond-point évoquée plus haut.

L’ensemble des dégâts causés sur nos chemins en Juin et Juillet chiffré comme suit :

COMMUNE DE BARBAZAN-DEBAT (65) - REFECTION VOIRIE-INTEMPERIES 2018

A partir de ce chiffrage nous avons dé-
posé un dossier auprès de l’État et du 
Département, afin d’avoir des aides  pour 
remettre en état tous nos chemins ruraux.
Ont été recensés de multiples points 
d’intervention de nature à améliorer 
l’écoulement d’eau de pluie, de ruis-
sellement, moyennant l’entretien des 
fossés et des buses. Des travaux ont été 
engagés dans ce sens.

Pour rappel :
L’entretien des ponts servant d’accès 
aux différents terrains agricoles, rési-
dentiels est de la responsabilité des 
propriétaires ou locataires.
L’entretien des ruisseaux est à la charge 
des riverains pour moitié.
Des travaux peuvent être effectués 
dans les rivières et ruisseaux, mais il 

faut respecter la réglementation et se 
rapprocher des services en charge de 
la police de l’eau avant de les enga-
ger. Les travaux ne sont pas interdits.
L’eau prend son chemin là où elle peut. 
Au prochain orage violent, selon sa lo-
calisation, d’autres lieux sont suscep-
tibles d’être  touchés alors qu’ils ne l’au-
ront pas été cette année.

NOM RUE TRAVAUX A REALISER  ESTIMATION H.T.

Allée des Chevreuils Réfection Réseau Pluvial                     16 840,14 €

Chemin de Las Coustères Reprofilage Chemin                   105 498,00 €

Avenue des Chevreuils Curage Fossé                       7 049,30 €

Chemin de Montignac Reprofilage Chemin                   104 966,40 €

Chemin d'Angos Reprofilage Chemin                     48 734,70 €

Rue du Bois Curage Fossé                       1 968,00 €

Avenue du Pic du Midi Reprise Noue & Curage Fossé                       6 756,50 €

Avenue des Sapins Curage Fossé                     19 703,90 €

Route d'Allier Curage Fossé                       2 581,75 €

Giratoire Avenue des Sports Reprise Giratoire                     52 871,20 €

Mission Maîtrise d'Œuvre - Travaux Réfection voirie intempéries - 2018                       8 400,00 €

TOTAL H.T.                 375 369,89 €

Rond point Avenue des Sports pendant les travaux Rond point Avenue des Sports après les travaux
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Autres travaux :
Nous avons lancé les travaux relevant de la tranche 2018 du pro-
gramme ADAP (accessibilité des équipements communaux)  :

◆  à proximité des tribunes de rugby se construit un vestiaire, 
avec douche et sanitaires pour personnes à mobilité réduite,

◆  au niveau du local associatif un sanitaire pour personnes à mobilité réduite sera réalisé, ainsi que l’aménagement des bars 
dans les deux pièces réservées aux associations,

◆  le WC public situé à proximité de la Vieille École, sera refait entièrement pour permettre l’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite. Dans ce même bâtiment l’éclairage de l’escalier sera amélioré,

◆  l’éclairage de l’escalier menant à la tribune dans l’église sera 
amélioré, et une main courante sera posée le long du mur,

◆  sur les terrains de Rugby et de Foot des abris et du mobilier 
pour personnes à mobilité réduite seront  installés.

En outre :

◆  le ravalement des façades de la Salle des Fêtes a débuté en 
décembre,

◆  les agents communaux ont remis en état le local de peinture 
situé en face de l’école Verlaine ; il sera mis à disposition du 
Foyer jeunes en 2019,

◆  une campagne de marquage au sol a été réalisée comme 
chaque année. Nous répondons à la demande des riverains 
dans la mesure du possible «pour ce qui concerne la vitesse 
dans certaines rues».

Ainsi, nous venons de mettre en place 
des cédez-le-passage sur la route de 
Salles-Adour à hauteur du lotissement 
Terres Ambrées.

La municipalité ne peut satisfaire toutes 
les demandes, la problématique décou-
lant principalement du comportement 
des automobilistes qui n’adaptent pas 
leur vitesse dans les rues sur lesquelles 
ils circulent. Nous ne pouvons procéder à 
des contrôles de vitesse en permanence.

Nouveau local jeunes

Ravallement de façades de la salle des fêtes en cours
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GROUPE SCOLAIRE PAGNOL/RIMBAUD
Comme chaque année, les élèves et les enseignants des écoles maternelle et primaire ont tenu la traditionnelle «Foire aux livres» 
les jeudi 22 et vendredi 23 novembre.

Il y a eu une rencontre dédicace avec l’auteure de livres pour enfants Joanna Wiejak à Pagnol.

Pour clôturer ces deux jours, un spectacle «La soupe au caillou» présenté par la compagnie «Le temps d’un conte» a ravi petits 
et grands.

Le carnaval des deux groupes scolaires  
aura lieu le 22 février après-midi.

Le loto des écoles Prévert et Verlaine   
aura lieu le 22 mars.
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TRANSPORT SOLIDAIRE

Transport comment ça marche ?
La politique sociale de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées en matière de transport a pris différentes me-
sures qui modifient les tarifs des transports.

Les bénéficiaires de la Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMU-C) et de l’Aide Médicale d’État (AME) sous réserve 
de respecter un plafond maximum de ressources, variable selon le nombre de personnes composant le foyer.

Transport à la demande
Pour bénéficier du transport à la demande, il faut réserver la veille avant 17h00 au n° vert 0 800 800 394 pour fixer date, heure 
et lieu de rendez-vous, avec prise en charge des personnes devant  un arrêt de bus.

Vous pouvez téléphoner du lundi au vendredi, de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00.

T.A.D (transports à la demande) 
 

Avenue de Toulouse 
(Barbazan-Debat)- Tarbes 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

    

    

 

Arrêt des 
Fauvettes 

Arrêt des 
Ecureuils 

Matin 09:00
Après-midi 14:00

Horaires  Barbazan- Tarbes

Matin 11:30
Après-midi 16:30

Horaires  Tarbes - Barbazan

L’abonnement solidaire
Carte de transport dédiée aux bénéficiaires de la CMU-C ou de l’AME et à leurs ayants droits.
Ce titre de transport gratuit est délivré sur la carte Pastel.

0€ Carte semestrielle
Pour des voyages illimités sur le réseau Alezan pendant 6 mois à compter de la date de délivrance du titre.
Délivrée à l’agence commerciale sur présentation d’une attestation CMUC-C ou AME en cours de validité, pièce d’identité 
et photo d’identité.

En cas de perte, de dégradation ou de vol de votre carte Pastel, les services Alezan peuvent réaliser un duplicata à votre 
demande au prix de 7€.

Les enfants de moins de 4 ans voyagent gratuitement.

Service handibus
C’est un service de transport à la demande comme ci-dessus, 
il faut justifier d’une carte d’invalidité supérieure ou égale à 
80%.

Ce service dessert les communes suivantes :

◆  Angos, Aureilhan, Barbazan-Debat, Bordères/Echez, Bours, 
Chis, Ibos, Laloubère, Odos, Orleix, Salles-Adour, Sarrouilles, 
Séméac, Soues et Tarbes.

◆  Prix du transport : 1€ le trajet ou 0,89 € en achetant la carte 
de 10 voyages.

Toute personne handicapée peut se faire aider d’un accompa-
gnateur dont le transport est assuré gratuitement.

Pour plus de renseignements et pour télécharger le dossier 
d’inscription service Handibus, vous pouvez vous rendre sur 
le site internet https://www.alezan-bus.com/, ou auprès de 
Keolis Grand Tarbes.
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repas des aînés
Samedi 15 décembre, M. le maire, son conseil municipal, leurs 
épouses, époux et les agents municipaux ont servi les 200 invités du 
repas des Aînés qui comme chaque année s’est tenu à la Salle des Fêtes.

Le nouveau traiteur Périn aidé des petites mains, ont préparé les assiettes 
qui ont été servies après le discours de Jean-Christian Pedeboy et l’apéri-
tif. Les convives ont beaucoup appréciés.

L’orchestre Saint-Denis a fait danser nos aînés au son des chansons de la 
région mais aussi du bal musette.

Menu
Mise en bouches

Assiette de foie gras

Veau accompagné  

de haricots verts et pomme  

de terre lardons au four

Fromage et sa confiture

Dessert aux deux chocolats

Café et pousse café
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du côté des associations

Nous avons débuté la ren-
trée par notre traditionnel 
vide-greniers le 23 sep-
tembre.

Ce rassemblement popu-
laire, au cours duquel les 
particuliers exposent leurs 
divers objets dont il n’ont 
plus l’usage, afin de s’en dé-
partir, en les vendant aux 
visiteurs, a rencontré cette 
année, encore, un vif succès 
car il y a  eu pas moins de 123 
exposants.

Le CABD vous a donné rendez-vous le 
samedi 17 novembre à 20h30 pour une 
soirée théâtre avec la compagnie des Trou-
bladours et son spectacle «Dans  l’@ir du 
temps».

Un petit public est venu voir cette 
pièce... Cependant, ce fut un très bon 
spectacle et une soirée appréciée !

Nous essayons de faire des manifesta-
tions très diversifiées afin que personne 
ne soit oublié et ainsi que chacun puisse 
venir en famille, entre amis...

Nous vous rappelons notre 
souhait : que vous puissiez 
apporter votre soutien et 
votre disponibilité en nous 
rejoignant, afin de faire vivre 
le village.

N’hésitez pas à nous com-
muniquer vos idées, les 
spectacles que vous avez 
aimés et auxquels nous 
n’avons pas pensé.

CABD

Quelques dates déjà à retenir pour 2019 :
◆ 22 février : Carnaval
◆ 13 avril : soirée à définir
◆ 24, 25, 26 mai : fête locale
◆  6 juillet : fête de l’été avec feux d’artifice
◆ 22 septembre : vide-greniers
◆ 2 novembre : Halloween

◆ 23 novembre : soirée à définir

Toute l’équipe du Comité d’Animation 
vous souhait de Bonnes Fêtes de fin 
d’année et à l’année prochaine !
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Le samedi 29 septembre il y avait 
grande animation Passage du 14 juillet.

En effet, c’était le jour de la tradition-
nelle «journée grillades».

Le président Edourd Dupouey et son 
équipe avaient mis les petits plats dans 
les grands. Ils étaient une cinquantaine 
d’adhérents et amis d’adhérents à venir 
pour partager ce repas de rois.

M. le Maire Jean-Christian Pédeboy et 
son épouse, accompagnés par Mme 

Rivaletto première adjointe, nous ho-
noraient de leur présence. M. Despeaux, 
secrétaire départementale de la FNACA 
et son épouse se sont joints à nous sans 
oublier M. Borie du comité de Séméac 
ainsi que son épouse.

Regardez plutôt le menu : melon au 
jambon, pâté, haricots tarbais frais 
aux manchons de canard (un délice !), 
saucisses grillées au feu de bois, côtes 
d’agneaux, salade, fromage et tarte aux 
pommes.

J’allais oublier : le tout précédé d’un 
apéritif copieux.

Pendant le repas nous avons eu le tradi-
tionnel duel de saxos. Jack et Jean nous 
ont interprété les airs de nos belles Py-
rénées. M. Pédeboy, M. Despeaux nous 
ont enchantés de leur belle voix de té-
nors. Nous avons tous repris en chœur 
et même Juliette s’est jointe à nous !!

Avant de nous quitter, il est important 
de remercier nos amis du Comité pré-
posés aux grillades et au service. Leurs 
épouses étaient là pour les seconder.

 Bref, une très belle journée à renouveler 
et comme on dit chez moi «A l’an que 
ben !!!».

Bonnes fêtes à tous et bonne année.

FNACA

La CASCADE
Le 6 novembre nous avons eu un atelier 
de Boîtes pour invité.

Nous avons eu notre traditionnel Mar-
ché de Noël, le samedi 1er décembre, 
toujours attendu avec enthousiasme, 
il a connu comme à son habitude un 
grand succès.

Il a été suivi de la tombola mise en place 
depuis deux ans. Nous profitons lors de 
cette occasion, comme chaque année, 
pour faire un don de 100€ au Téléthon.
L’association a offert le 11 décembre un 
goûter de Noël aux adhérentes.
Deux ateliers ont eu lieu les 18 dé-
cembre d’art floral pour des composi-
tions de Noël et le 21 décembre pour 
un cours de cuisine.
Nous avons fermé nos portes le vendre-
di 21 décembre et nous nous retrouve-
rons le 4 janvier, repos qui nous permet-
tra d’être plus créatives pour la nouvelle 
année.
La Cascade vous souhaite de passer un 
Joyeux Noël et de Bonnes Fêtes de fin 
année à la municipalité, agents ainsi 
que aux barbazanais et barbazanaises.

Club Alaric
Le Club a été créée en 1976, et depuis 
continue de bien fonctionner grâce à la 
fidélité de ses Adhérents.
Actuellement nous sommes environ 60 
Adhérents - la Cotisation est de 16€.
Objectif du Club : Faire passer des mo-
ments de convivialité à ses Adhérents.

Activités proposées : Tous les vendredis 
après-midi de 14h à17h30 - Jeux (Be-
lote, Rami, Scrabble etc…).

Le 2e Vendredi de chaque mois, un Loto 
est organisé pour les Adhérents.

Tous les deux mois, nous organisons, 
soit un repas, soit une sortie.

Une fois par an, nous participons à la 
Rencontre Départementale de Belote 
de Générations Mouvements. Cette 
année elle a eu lieu à Madiran au mois 
d’Avril. Notre Club était représenté 
par douze participants. 20 Clubs par-
ticipent, soit environ 120 Personnes. 
Notre Club a ramené la Coupe.

En Juillet, avant les congés du mois 
d’août, nous avons effectué une Sortie 
à «Terre Blanche» dans le Gers. Nous 
étions 45 inscrits à cette journée qui fut 
très appréciée.

Comme d’habitude, nous pensons 
clôturer l’année par une sortie en Dé-
cembre au VAL D’ARAN-BOSSOST.

Toute personne souhaitant nous re-
joindre sera la Bienvenue

Renseignements : 
Tél : 05-62-33-96-88.
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Nouvelle association sur 
Barbazan-Debat :
Espéranza 

L’inauguration aura lieu le samedi 9 Fé-
vrier 2019. Vous pourrez suivre le pro-
gramme chaque mois sur internet : 

esperanza.chercheursdetresors@
gmail.com

Esperanza.chercheursdetresors.
wordpress.com

Facebook : Esperanza chercheurs de 
trésors d’âme

Espéranza vous propose des Ren-
contres, des  Conférences, des Ateliers, 
Des séjours, des week-end découvertes 
sur les sujets du bien-être, du déve-
loppement personnel ainsi que sur la 
protection de notre planète, l’environ-
nement, le respect et la connexion à 
l’humain et le respect des animaux... 
afin de nous unir pour un nouvel avenir.

Une bibliothèque et des surprises vous 
attendent ! 

Esperanza vous souhaite la bienvenue.

Aurélie Aubry - 06 86 55 49 37

Informatique
Le club informatique a fait sa rentrée le 
lundi 1er octobre. Les cours ont lieu tous 
les lundis après-midi de 14h à 19h30 
sauf pendant les vacances scolaires.

Trois groupes sont formés :
Groupe 1 : Débutants de 14h à 15h30,
Groupe 2 : Moyens de 16h à 17h30,
Groupe 3 : Initiés de 18h à 19h30.

La cotisation annuelle est de 55e pour  
une 1ère adhésion et 45e pour le renou-
vellement.

Pour tout renseignement s’adresser à 
M.  DI SANTO  Mario
Tél. 05 62 36 91 85 ou 06 88 24 20 31

Association des inondés
Cette association créée en avril 1999 
a pour but de défendre les habitants 
contre les risques répétés d’inondations.
Les dernières inondations de juin et juil-
let 2018 nous ont conduits à contacter M. 
Le Maire et les services départementaux 
et à faire le point des mesures prises et 
envisagées pour lutter contre les crues. 
Nous sommes maintenant dans la phase 
de prises de décisions par ces structures. 
Nous souhaitons que les mesures effi-
caces soient poursuivies et nous voulons 
vous informer des évolutions.
Vous souhaitez nous rejoindre, prenez 
contact avec nous à l’occasion de la 
prochaine réunion de l’Association, qui  
aura lieu le Mercredi 16 Janvier 2019 à 
20h30 à la Vieille École près de la Mai-
rie de Barbazan-Debat. L’approche de la 
nouvelle année 2019, nous permet de 
vous souhaiter à tous une douce année 
et tous nos vœux de bonheur.  
Le bureau de l’association présidé par 
Mr Antoine CHINNICI.

du côté des associations

Voilà deux ans que les Voix d’Alaric 
avaient le projet d’enregistrer un nou-
veau CD. Deux ans ont donc été passés 
à apprendre de nouveaux chants, deux 
ans à en peaufiner d’autres faisant déjà 
partie du répertoire du groupe mais qui 
n’avaient encore jamais été enregistrés.

Après des heures de prises de son en stu-
dio, des heures de mixage, des heures de 
réflexion pour concevoir la jaquette, ça y 
est : le CD est là ! Tous les choristes barba-
zanais sont satisfaits d’avoir réussi à fina-
liser leur projet et ils seront heureux de 
vous proposer leur disque lors d’un de 
leurs prochains concerts. Avec lui, vous 
pourrez voyager du Pays basque jusqu’en 
Russie en passant par le Mexique, le 
Béarn et la Bigorre bien entendu. En 
effet, ce qui constitue la marque de fa-
brique des Voix d’Alaric, c’est la diver-
sité de son répertoire. Comme lors des 
concerts de ce chœur, on pourra donc 
retrouver sur son CD des chants des 
folklores basques et bigourdan, d’autres 
issus de la variété française et étrangère 
ou encore des chœurs classiques ou des 
chants liturgiques empruntés aux plus 
grands compositeurs.

En janvier dernier, la chorale avait chan-
té la messe en l’église du village mais 
elle ne s’était plus produite en concert 
depuis un bout de temps déjà à Barba-
zan. Cela sera chose faite avant la fin de 
l’année puisqu’elle ira à la rencontre des 
Barbazanais, avec un «concert de Noël», 
le dimanche 23 décembre à 17h. Ce mo-
ment pourra être l’occasion de décou-
vrir les dernières nouveautés du groupe 
mais aussi de se replonger avec lui dans 

l’atmosphère de Noël avec des chants 
dédiés à la nativité.

Notez donc d’ores et déjà ce ren-
dez-vous sur vos agenda : dimanche 23 
décembre, 17h en l’église de Barbazan ! 
Le chef de chœur et ses choristes sont 
impatients de vous retrouver.

Contact : Tél. 06 07 76 32 75  
voixdalaric@laposte.net 
www.voixdalaric.fr

Aux Voix d’Alaric, ça bouge !
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Pendant les vacances d’Octobre pas mal 
de choses ont eu lieu lors des journées 
au foyer :
◆  Jeux sportifs,
◆  Découverte des jeux de société,
◆  Visionnage de film / débat,

Mais aussi des sorties :
◆  Paintball et Laser Game,
◆  Au nouveau restaurant Jules & John’s,
◆  Une après-midi au Jump Around de 

Séméac,
◆  Halloween à l’Éclat d’Aureilhan avec 

la soirée frisson ... 

Le foyer  reste ouvert pendant le temps 

scolaire les mercredis de 14h00 
à 18h00 et les vendredis de 
19h00 à 22h00. 

Le projet 3 jours à Disney est toujours 
en cours et les jeunes se rapprochent 
du but avec un départ prévu pour les 
vacances de février ! 

Il accueille tous les jeunes de la 6e 

jusqu’à leur majorité. Une cotisation 
annuelle de 30€ est demandé, mais 
ensuite aucune journée n’est payante 
seulement les sorties.

Enfin, il est bon de savoir qu’un nou-

veau local rénové sera mis à disposition 
par la mairie de Barbazan-Debat en Jan-
vier 2019 avec un espace plus grand, et 
un lieu de vie mieux équipée (Billard, 
Baby-foot, Playstation, vidéo projecteur, 
écran géant...).

Le Foyer a une nouvelle directrice My-
lène LARROUY et un nouveau numéro 
de téléphone fixe 05 62 96 28 24.

Fédération des Foyers Ruraux 31/65
Les Aventuriers
1 rue des tilleuls - 65690 Barbazan-Debat
Tél. 05 62 96 28 24 / 06 45 65 08 40

du côté des associations
Le Foyer des Jeunes de Barbazan-Debat / Soues
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Le handball a donc un nouveau club 
en ce début de saison. Né de la fusion 
entre le SBBH et Pyrène HB, fruit de ré-
flexions, d’échanges, de réunions tout 
au long de la saison 2017-2018, cette 
fusion s’est faite grâce aux acteurs des 
deux anciennes entités. Les mairies, fi-
dèles soutiens depuis des années, les 
licenciés, les bénévoles, les dirigeants, 
les partenaires, tous ont été séduits par 
cette idée de réunir l’ensemble des 400 
licenciés pour un même projet ambi-
tieux avec des valeurs humaines fortes. 

Les présences lors de L’assemblée géné-
rale de fusion en juin, de M. BOUTINES 
président de la Ligue Occitanie de hand-
ball, de J.P DUBEBOUT vice-président et 
représentant la Fédération Française de 
Handball ont prouvé tout l’intérêt que 
les instances du handball portaient à 
cette fusion. M.BOUTINES a souligné le 
travail effectué, la qualité de la présen-
tation et des échanges lors de cette as-
semblée et il a souhaité toute réussite à 
ce projet. JP. ESTEYRIE, président du Co-
mité de handball des Hautes-Pyrénées a 
insisté sur l’importance de la formation, 
un des axes forts que le THUB souhaite 
continuer de développer. 

IL fallait agir car les Hautes-Pyrénées 
est le seul département d’Occitanie ou 
le chef-lieu n’est pas présent dans les 
championnats régionaux ou nationaux 
de handball. Depuis 2 ans, les deux 
clubs ont donc travaillé main dans la 
main en mettant en place des ententes 
dans certaines catégories. Ils ont mu-
tualisé leurs moyens (salles, créneaux, 
éducateurs…) et ils ont réussi à péren-
niser les équipes dans toutes les caté-
gories. Le nouveau club présente ainsi 
des équipes dans les catégories baby 
hand, -9, -11, -13, -15, -18, senior et loi-
sir, cela tant dans la filière féminine que 
masculine. Une belle réussite qui est un 
gage du travail en profondeur effectué 
depuis 20 ans. 

20 ans durant lesquels, les dirigeants 
de Pyrène Handball et Soues-Barbazan 
ont structuré leurs clubs. Nés à Louey et 
Soues, les deux clubs ont su conserver 
leurs valeurs humaines en grandissant. 
Les communes de Juillan et Tarbes en 
2010 (première fois qu’un club porte 
le nom de Tarbes), ont ainsi rejoint le 
Pyrène Handball, la commune de Bar-
bazan intégrant l’entité Soues Bigorre 
Handball. 

Aujourd’hui, cette fusion doit permettre 
d’atteindre plusieurs objectifs : propo-
ser du handball pour tous, avoir une 
meilleure visibilité au niveau des insti-
tutions, des partenaires et de la ligue, 
développer la formation, garder les 
valeurs de toujours (respect, convivia-
lité), élever le niveau de jeu, former les 
jeunes et les emmener au plus haut ni-
veau, avoir une équipe en championnat 
de France d’ici 4 ans.

Côté sportif : la saison a bien démarré 
tant chez les grands que les plus jeunes. 
Dernier exemple en date, la qualifica-
tion brillante des – 15 garçons en se-
conde division qui ont remporté leurs 
trois matchs de barrage. 

Côté moyens : les finances sont saines 
donc le TUHB part sur de bonnes bases, 
fort de son savoir en terme de gestion. 
Un savoir que les dirigeants maîtrisent 
aussi au niveau de la gestion des salles 
pour les entraînements et les matchs. 
Il est certain que plus de créneaux se-
raient souhaitable mais en attendant, 
ce sont les idées des bénévoles qui vont 
permettre à l’ensemble des 400 licen-
ciés de progresser. 

Côté partenaires : l’annonce de cette 
fusion a déjà fait boule de neige. Petits 
et grands partenaires ont déjà acté leur 
volonté de participer à cette belle his-
toire. Une nouvelle enseigne de sport 
est ainsi l’équipementier du TUHB. Des 

entreprises ont rejoint le club, vecteur 
de réussite et porteur de valeurs. 

En ce début de saison, ce nouveau dé-
part pour le handball sur Tarbes et son 
agglomération, est un rayon de soleil 
pour les amoureux du handball. Les 
dirigeants et bénévoles du club sont 
bien sûr conscients que le plus dur 
commence. Ils travaillent au quotidien 
et malgré les difficultés diverses, ils 
mettent toute leur volonté et leur pas-
sion pour réussir. 

Vous pouvez rejoindre le THUB. La page 
Facebook et le site Internet sont ouverts. 
Pour tous contacts, les 06.21.50.77.63 et 
06.76.58.03.97 sont à votre disposition. 

Le THUB est en route, amoureux du 
handball, les 400 licenciés du THUB 
vous invitent à les rejoindre pour cette 
grande et belle aventure handballis-
tique !

Remerciements : les dirigeants du TUHB 
tiennent à remercier la commune de 
Barbazan qui les a toujours soutenus 
durant toutes ces années. Le nouveau 
club sait qu’il peut compter sur elle 
pour l’avenir. Les dirigeants du TUHB 
remercient tous les bénévoles, licenciés, 
parents et partenaires qui ont rejoint le 
club cette saison et qui participent à la 
réussite de projet.

ENTENTE SOUES LOUEY JUILLAN BARBAZAN TARBES 
TUHB (Tous Unis par le Handball)
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BMX

Le Bicross Club BARBAZAN a 
tenu son Assemblée Générale 
le samedi  1er décembre 2018.

Lors de la présentation du bi-
lan moral, le Président Fabrice 
MIR a fait le point  : 63 licen-
ciés dont 37 jeunes de Pous-
sins à Cadet et 22 de Junior 
à Vétéran, 4 dirigeants dont 
1 arbitre féminin non prati-
quants, un encadrement effi-
cace et apprécié ainsi qu’une 
information permanente par 
les articles de presse et le site 
du club : http://club.quomodo.com/
bc_barbazan_65/

Les absences des pilotes poursui-
vant leurs études à l’étranger auquel 
s’ajoutent les blessures de 3 pilotes nous 
ont privés  de quelques titres départe-
mentaux, régionaux voire nationaux.

Le BICROSS CLUB BARBAZAN termine 8e 
sur 43 clubs classés dans le CHALLENGE 
DE FRANCE (5e à l’issue de la 1ère manche).

Le pilote de l’année est sans aucun 
doute DUCASSE Axel double Champion 
OCCITANIE en Cruiser et 20’.

3 pilotes qualifiés pour le TROPHEE DE 
FRANCE à SCWHEIMHEM (Bas-Rhin) : 
LAUREYS Jules, BESSON Alexandre et LE 
PAUL Théo.

5 pilotes qualifiés pour le CHALLENGE et 
CHAMPIONNAT DE FRANCE à SARZEAU 
(Morbihan) : ARBERET Mathieu, AR-
NAUNE Alexandre, BONTEMPS Franck, 

DUCASSE Axel et DUCASSE Damien.

5 pilotes qualifiés pour le CHALLENGE 
EUROPEEN à SARRIANS  (France – Vau-
cluse) : ANNABI Ridha, BONTEMPS 
Franck, BONTEMPS Lou, DUCASSE Axel 
et DUCASSE Damien.

1 pilote qualifié pour le CHALLENGE 
MONDE à Bakou (Azerbadjian) : ANNABI 
Ridha (1/2 finale contestable).

Il fait bon vivre à BARBAZAN-DEBAT 
mais également au BBZ  (notre sigle) où 
est reconnue une ambiance très convi-
viale qui nous permet d’assurer chaque 
année, par l’ensemble des parents, la re-
mise à niveau de notre terrain aidé évi-
demment par notre Municipalité qui, 
pour assurer la sécurité de nos pilotes, 
a goudronné, cette année,  les 3 virages 
de notre piste Allée des Chênes.

Le 14 octobre 2018, le Comité OCCI-
TANIE DE CYCLISME nous avait confié 
l’organisation du TROPHEE OCCITANIE 

où 227 pilotes sont venus se 
mesurer sur cette piste très 
appréciée (40 pilotes du club 
engagés).

Cette journée a été également 
l’occasion de présenter le nou-
veau maillot du club BBZ.

Par ailleurs, un stage compé-
titeurs a été organisé le 18 
avril et encadré par un pilote 
national Elite.

A noter également, la parti-
cipation du BBZ au TOUR DE 

FRANCE lors de l’étape à TRIE sur Baise 
où nos poussins et pupilles ont pu ren-
contrer Romain Bardet, fiers d’être en 
photo avec l’un des meilleurs de France.

C’est l’occasion pour remercier Mon-
sieur le Maire, le  Service technique, son 
Responsable et ses collaborateurs pour 
l’intérêt qu’ils portent à notre club ainsi 
que PCS BARBAZAN, CHARPENTE ARBE-
RET CHRISTOPHE, BIKE AVENTURE 65, 
BESSON LA HAUTEUR, NAT COIFFURE, 
BATAC REGIS CREATION, GT LAVAZZA 
SUD-OUEST, SEB BUREAUTIQUE, INTER-
MARCHE JUILLAN partenaires perma-
nents  dans la vie du club.

Le Bicross Club Barbazan souhaite à 
tous et à toutes de bonnes fêtes de Noël 
et formule les vœux les meilleurs pour 
l’an nouveau.
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La Gym’V vous présente tous ses vœux  de santé, bonheur, pour 2019.

2018 Cuvée exceptionnelle
Mais le millésime 2019 s’annonce 
spécial 

  Fête ses 35 ans

2 Animatrices, 5 cours par semaine, 13 
hommes, 35 ans d’existence, 107 ins-
crits , 172 heures de cours pour l’année, 
du matériel nouveau.

Un mois : une activité                        
◆ Septembre : la rentrée
◆ Octobre : Semaine rose

◆ Novembre : Soirée beaujolais
◆  Décembre : Cours de Noël avec les 

mères Noël et les pères Noël
◆  Janvier : Galettes des reines et des rois
◆  Février : Escapade en Polynésie avec 

un stage de danse (voir affiche)

◆  Mars : Cours de carnaval déguisé
◆  Avril : Tournoi de bowling et restau-

rant
◆  Mai : on se consacre aux cours de gym
◆  Juin : AG repas d’anniversaire

Ce programme de festivités vous fait 
envie ?

Nouvelle année : nouvelle résolution ? 
Qu’attendez-vous pour nous rejoindre ? 
Ou si vous êtes à court d’idées, pensez à 
offrir une inscription à la Gym. La forme 
et le moral sont garantis.

Renseignements  au 06 15 23 63 13.

Reprise des cours le mardi 8 janvier 
2019.

La nouvelle saison est lancée et le club 
de tennis de Barbazan l’aborde dans 
d’excellentes conditions. Les joueurs 
sont prêts. Les compétiteurs adultes pro-
fitent de neuf créneaux d’entraînement 
de 1h15, en soirée, le mardi, mercredi 
et vendredi - hors vacances ; les plus 
jeunes s’activent à l’école de tennis sur 
cinq créneaux de 1 heure - trois le mer-
credi après-midi, un le vendredi en fin 
d’après-midi et un le samedi en début de 
matinée. Jason Pinel et Romain Ponde-
peyre sont aux commandes et assurent 
un pilotage sans faille. Le club dispose 
d’une salle qui permet la pratique du 
tennis en toute saison ; elle est grande-
ment appréciée par tous. Les deux courts 
extérieurs viennent d’être rénovés. Il est 
à souligner que la municipalité soutient 
très efficacement le club, qu’elle en soit 
chaleureusement remerciée.

La coupe d’hiver occupe désormais 
tous les esprits et ce ne sont pas moins 
de sept équipes qui y prendront part au 
sein du club : cinq équipes masculines 
et deux équipes féminines ; cette com-

pétition est l’occasion de rencontrer la 
plupart des équipes du département, 
qui elles aussi sont ravies d’évoluer sur 
ces terrains ; ils permettent de vivre une 
passion sportive commune, et ce dans 
une convivialité qui est constamment à 
l’ordre du jour.

Le Tournoi des Petits As se déroulera sur 
la deuxième quinzaine du mois de jan-
vier. Rappelons que la salle est prêtée 

certains jours et que de jeunes joueurs 
venant de différents pays du monde en-
tier s’y entraînent. Eux aussi l’apprécient 
au plus haut point. L’école de tennis de 
Barbazan, comme à l’accoutumée, or-
ganisera une visite à cette 37e édition 
du tournoi. D’ici-là bonne continuation, 
bonnes fêtes de fin d’année et bon ten-
nis toujours. 

Renseignements au 06 79 60 16 14.

Tennis
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Le temps agréable et le terrain souple 
a permis de faire jouer les quatre ren-
contres de ce week-end.

Samedi après-midi, le Stado accueillait 
l’équipe de Vannes en cadet première 
année. Même si cela fut difficile, les lo-
caux s’imposèrent par 19 à 3. Par contre 
l’équipe cadette 2 année, même si elle 
progresse, s’inclinait largement face 
à un adversaire Périgueux plus armé 
techniquement et physiquement.

Dimanche après-midi, c’était au tour des 
juniors du Stado de jouer face à l’équipe 
de Dax. Ces deux équipes de même ni-
veau ont eu du mal à se départager et 
c’est finalement Tarbes qui s’imposait 
sur un score étroit 14 à 13, ayant inscrit 
deux essais face à seul de Dax. 

Une bagarre générale en fin de ren-
contre à généré une exclusion défini-
tive de deux joueurs, un dans chaque 
camp.

Le dernier match de l’après-midi op-
posait les équipes espoirs de Tarbes et 
Lannemezan. Avec un arbitrage sévère, 
ces deux équipes nous ont montré de 
réelles qualités en 
attaque, beaucoup  
d’essais. Tarbes a 
largement domi-
né la première mi-
temps, inscrivant 
3 essais contre un 
à leurs adversaires. 
La pause arrivait 
sur un score de 24 à 
8. La deuxième mi-
temps plus équili-
brée permit au CAL 

de remonter en fin de match. Le score 
final 39 à 15 a démontré que la jeunesse 
du Stado a prévalu sur la maturité du 
C.A. Lannemezan.

A noter, une très bonne chambrée de 
spectateurs dans les tribunes et autour 
du stade de rugby de Barbazan-Debat.

Fin de semaine rugbystique au stade de Barbazan
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du côté des associations
Les Randonneurs de l’Alaric
L’assemblée générale ordinaire des 
Randonneurs de l’Alaric s’est tenue le 
vendredi 23 novembre 2018 à partir de 
17h00 salle Rez de chaussée de la vieille 
école à Barbazan Debat.

Le président effectue le bilan de la sai-
son, le nombre de sorties assurées est 
de 41, avec une moyenne d’une dizaine 
de participants.

Un séjour a eu aussi beaucoup de suc-
cès : Aragon.

Au cours de l’été 2018, un séjour de 22 
jours a été organisé dans les Dolomites.

Dix-huit sorties ont été annulées, en 
raison du mauvais temps, au cours du 
premier trimestre 2018.

Le rapport moral a été adopté à l’una-
nimité.

Le Président donne la parole à Marie 
Christine Manano la trésorière pour le 
bilan financier, après la présentation des 
comptes en recettes et dépenses à l’as-
semblée, il en ressort que les comptes 
de l’association sont positifs.

Le rapport financier a été adopté à 
l’unanimité.

Le Conseil d’Administration et le bureau 
n’ont pas été renouvelés, ils ont été élus 
pour 3 ans.

Le renouvellement se fera à l’Assemblée 
Générale de 2019.

Le programme est établi jusqu’au 6 jan-
vier 2019.

Voici un exemple de sortie :

◆  Dimanche 6 janvier : Départ 8h30 de 
la place de l’Europe (halle) à Barba-
zan debat, direction vallée de Cam-
pan, sortie raquette, dénivelé : 400m, 
Niveau : 2, durées : 5h.

Tous les Randonneurs de l’Alaric vous 
souhaitent de Bonnes Fêtes de fin d’an-
née, et vous disent à l’année prochaine 
sur les chemins de randonnées.

Si vous êtes intéressés vous pouvez 
prendre contact avec les responsables 
du club en contactant : 

◆  Françoise Mauvezin (Vice Présidente)  
Tél. 05.62.33.84.37 ou 06.70.44.54.51

◆  Pierre Pouyenne Vignau (Président) 
Tél. 05.62.33.80.08 ou 06.38.03.93.49

Vous pouvez participer à deux sorties 
découvertes sans engagements auprès 
du club.
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l’opposition
Groupe de travail risque inondation

Barbazan, notre village, est exposé aux risques d’inondations dus à l’évacuation des eaux pluviales. Les in-
tempéries provoquant des inondations ont mis en lumière quelques défaillances sur nos infrastructures de 
gestion des eaux. Chaque épreuve doit nous faire progresser, renforcer nos connaissances en matière de 
lutte contre les inondations et agir pour prévenir de nouveaux risques.

Nous, représentants de l’opposition au conseil municipal, avons demandé de créer un groupe de travail 
pour établir un diagnostic et échanger sur des leviers d’action pour une meilleure gestion du risque inon-
dation. Monsieur le Maire n’est pas favorable à cette proposition car il estime que la commission travaux est 
là pour cela mais ne voit pas d’inconvénient à ce que nous mettions en place ce groupe de travail. 

Le caractère soudain et violent des inondations par ruissellement et débordement des cours d’eau les rend 
particulièrement destructrices. Or le changement climatique provoque l’augmentation de la fréquence et 
l’intensité des précipitations. Il faut une réelle prise de conscience de la gravité de ce phénomène.

Ce groupe de travail a pour objet de : 

◆  Faire un état des lieux 

◆  Sensibiliser face à la problématique des inondations 

◆  Pointer du doigt les défaillances 

◆  Présenter des leviers d’action en commission travaux

La maîtrise des écoulements passe par le contrôle de leur trajectoire, ou du moins une adaptation de celle-
ci. Cela est rendu possible par une bonne connaissance du terrain et l’Identification des secteurs concernés 
par le risque inondation.

Sensibiliser pour modifier les comportements, prendre en compte l’importance du ruissellement prove-
nant des coteaux. L’organisation de la gestion de la lutte contre les inondations nécessite une coopération 
entre la municipalité et les propriétaires riverains.

La rapidité de la réaction pluie-ruissellements-inondations est favorisée par des facteurs provenant du  
manque d’entretien des ruisseaux, incohérence technique pour un bon écoulement, imperméabilisation 
des sols… 

Suite à notre article dans le précédent bulletin municipal, nous nous sommes déjà déplacés sur certains 
secteurs pour établir un état des lieux, et avons alors recueilli plusieurs témoignages. L’occasion pour nous 
de communiquer avec des habitants qui nous ont soulignés d’autres problématiques comme le manque 
de sécurité de la rue des Liserons. Nous avons abordé ce problème en conseil municipal et en commission 
des travaux afin de faire évoluer la situation rapidement.

GROUPE DE TRAVAIL RISQUE INONDATION - CONTACT : didier.sne@gmail.com
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HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi Mardi Mercredi Vendredi

8h à 12h - 13h30 à 18h
Jeudi : 13h30 à 18h
Samedi : 10h à 12h

MAIRIE
BP 23 - 2 bis, rue des Pyrénées
65690 BARBAZAN-DEBAT
Tél : 05 62 33 95 67 – Fax : 05 62 33 92 93
mairie.barbazan-debat65@wanadoo.fr

Le prochain bulletin paraîtra en mars. Vous pouvez communiquer vos contributions dès février soit au secrétariat de la Mairie,
soit par messagerie électronique (mairie.barbazan.debat65@wanadoo.fr), soit dans la rubrique contact sur le site officiel www.barbazan-debat.fr

Bulletin édité par la Mairie de BARBAZAN-DEBAT - Impression : Conseil Imprime Group, Tarbes
Directeur de la publication : J.C.PEDEBOY - Equipe de rédaction : La Commission Information Communication

Que les vœux du Conseil Municipal

vous accompagnent tout au long
de cette nouvelle année


